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LA PROPRIéTé INDUSTRIELLE 
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PARTIE OFFICIELLE 

Union internationale 

TRINIDAD ET TOBAGO 

ACCESSION 
à 

L'UNION POUR LA PROTECTION DE LA 
PROPRIéTé INDUSTRIELLE 

Par une note en date du 6 avril der- 
nier, la Légation britannique à Berne a 
notifié au Conseil fédéral suisse l'accession 
de la colonie de Trinidad et Tobago à la 
Convention pour la protection de la pro- 
priété industrielle du 20 mars 1883, telle 
qu'elle a été modifiée par l'Acte additionnel 
du 14 décembre 1900. 

Aucune date n'ayant été indiquée pour 
l'entrée en vigueur de la Convention en ce 
qui concerne les rapports entre la colonie 
de Trinidad et Tobago et les États de l'Union, 
il y a lieu d'appliquer les dispositions de 
l'article 16 revisé de la Convention, aux 
termes  duquel  cette  dernière produit ses 

effets un mois après la notification faite 
par le gouvernement suisse aux autres États 
unionistes. Cette notification ayant été faite 
le 14 avril, il en résulte que la Conven- 
tion entrera en vigueur en ce qui concerne 
Trinidad et Tobago le 14 mai prochain. 

Législation intérieure 

FRANCE 

LOI 
relative 

À LA PROTECTION TEMPORAIRE DE LA PRO- 
PRIÉTÉ INDUSTRIELLE DANS LES EXPOSITIONS 
INTERNATIONALES ÉTRANGÈRES OFFICIELLES 
OU OFFICIELLEMENT RECONNUES, ET DANS 
LES EXPOSITIONS ORGANISÉES EN FRANCE OU 
DANS LES COLONIES AVEC L'AUTORISATION 

DE L'ADMINISTRATION OU AVEC SON 
PATRONAGE 

(Du 11 avril 1908.) 

Le Sénat et la Chambre des députés ont 
adopté, 

Le Président de la République promulgue 
la loi dont la teneur suit: 

ARTICLE 1er. — Une protection tempo- 
raire est accordée aux inventions breveta- 
bles, aux dessins et modèles industriels, 
ainsi qu'aux marques de fabrique ou de 
commerce pour les produits qui seront 
régulièrement admis aux expositions étran- 
gères internationales, officielles ou officiel- 
lement reconnues. 

Cette protection, dont la durée est fixée 
à douze mois à dater de l'ouverture offi- 
cielle de l'exposition, aura pour effet de 
conserver aux exposants ou à leurs ayants 
cause, sous les conditions ci-après, le droit 
de réclamer, pendant ce délai, la protec- 
tion dont leurs découvertes, dessins, mo- 
dèles ou marques seraient légalement sus- 
ceptibles. 

La durée de la protection temporaire ne 
sera augmentée ni des délais de priorité 
prévus par l'article 4 de la Convention 
internationale du 20 mars 1883, modifiée 
par l'Acte additionnel de Bruxelles du 14 
décembre 1900, ni de ceux fixés par l'ar- 
ticle 11 de la loi du 5 juillet 1844 mo- 
difiée par celle du 7 avril 1902. 

ART. 2. —  Les exposants qui voudront 
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